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Vendredi 18 mars : Point 5 de l’Agenda
Point 5: Le droit des peuples à l’autodétermination et ses applications pour les peuples sous domination étrangère ou coloniale ou sous occupation étrangère. (suite, session de l’après-midi)

Le Pakistan a été le seul pays à parler de problématiques concernant les enfants. 

Le Pakistan a fait allusion au combat des Cashmiris pour leur droit à l’autodétermination. Il a dénoncé les violations des droits humains perpétrés par les autorités indiennes. Il a ajouté que selon des estimations de sources indépendantes, plus de 85'000 hommes, femmes et enfants ont laissé leurs vies dans la région. D’ailleurs, plus de 24'000 femmes sont devenues veuves et quelques 110'000 enfants orphelins à cause du conflit. Le Pakistan a donc demandé à l’Inde de laisser le peuple du Cashmire exercer son droit inhérent à l’autodétermination, comme il l’est reconnu dans différents traités internationaux et dans des résolutions des Nations Unies.  

